
 
 
         Saint Brieuc, 
         Le 25 janvier 2012. 
 
Objet : Rencontre autour de la thématique « Enfance en Côtes d’Armor » 
 
A l’attention de Mesdames et Messieurs Les Présidents, 
A l’attention de Mesdames et Messieurs Les Directeurs d’Etablissements et Services. 
 
Madame, Monsieur, 
 
Enfants sans solution, familles errant entre espoir et désespérance, choix d’accueil et/ou de 
scolarisation par défaut, orientations non effectives, listes d’attente, trop grande disparité d’un 
département à l’autre, … autant de réalités auxquelles nous sommes confrontés dans l’exercice de 
nos responsabilités au quotidien. 
 

Parce que le choix de mode d’accueil de tout enfant est un droit  
qui doit être reconnu et affirmé, 

 
Parce que l’éducation est tout à la fois un droit fondamental et une obligation citoyenne, 

Parce que tout enfant en situation de handicap est de droit un élève, 
 
Parce que l’heure n’est plus à l’interrogation sur le droit à l’accueil et/ou à l’accompagnement, 

à la scolarisation, 
 

Mais à la mise en place de tous les moyens pour faire de ce droit une réalité tangible pour tous, 
La Délégation Départementale APF des Côtes d’Armor se mobilise avec vous ! 

 
Suite à un Appel par voie de Presse (semaine 5), nous avons engagé auprès des familles une première 
phase de recueil des difficultés, carences et/ou inexistence de solutions adaptées concernant les 
enfants de 0 à 6 ans mais également les dispositifs de scolarisation. 
 
Face à ces constats inscrits dans un contexte global difficile, aux perspectives assombries, aux 
décalages exacerbés entre philosophie et mise en œuvre des textes, nous vous convions à un temps 
d’échanges et de travail : 

Le 27 février 2012 de 14h30 à 17h00 
Au siège de : 

APF (Délégation des Côtes d’Armor) 
86 rue de la Corderie 

22000 SAINT BRIEUC 
afin de : 

- recueillir les difficultés rencontrées dans notre département  
- réfléchir à des projets d’actions, visant à permettre un vrai choix d’accueil et/ou de 

scolarisation adapté(e) aux besoins, attentes et projets de vie des enfants en situation de 
handicap moteur et de leur famille. 

 
Vous remerciant par avance de votre participation, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de nos salutations associatives. 
 
        Pour le Groupe Revendications 
        Le Directeur de Délégation 
        Jacques DESSENNE   

 
Enfants en situation de handicap moteur : 

L’APF des Côtes d’Armor mobilise  
les partenaires de terrain !  

Des enfants et/ou des élèves pas comme les autres ? 
 


